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REVUE MILITAIRE SDISSE
N° 11. Lausanne, le 21 Juin 1873. XVIII» Annw.

Sommaire. — Les transports militaires et les colonnes d'equipages
de l'armee federale. (Suite.j — Loi federale du 8 mai 1850 sur
l'organisation militaire suisse mise en regard du projet de
MM. les colonels federaux Paravicini et Wieland. (Fin.j — Sur
les manceuvres d'infanterie prussienne. — Apropos du train de
parc. - Nouvelles et chronique.

Supplement. — Rapport du Depart. militaire fed. sur sa gestion en 1872.

LES TRANSPORTS MILITAIRES ET LES COLONNES D'EQUIPAGES
DE L'ARMEE FEDERALE. (Suite.')

La seconde categorie des voitures de guerre est formee par les chariols

transportant des outils et instruments destines ä l'execution des
travaux de guerre, ä la reparation du materiel deteriore, et enfin des

pieces de rechange et de remplacement de toute espece. Les unes sont
specialement affectees au service de l'ariillerie, les autres ä celui des

troupes du genie. Nous commencerons par celles de l'artillerie.
Le chariot de batterie. — II contient des caisses d'outils et

d'approvisionnements pour ouvriers en fer et en bois, un certain nombre
de rechanges, des outils de sellier, de pionnier, des rechanges pour
le train, et un outillage complet pour charger et decharger les munitions.

La forge de campagne pour balteries attelöes. — Elle contient un
outillage complet de marechal-ferrant.

Le chariot d'artificier. — II transporte des objets d'artifice con-
fectionnes, des outils a charger eta decharger les projectiles creux, des

approvisionnements chimiques et des ustensiles de laboratoire de

toute espece, et enfin des poids et des mesures.
Le chariot de parc. — Espece de fourgon servant ä divers usages.

II s'equipe en chariot ä outils de pionnier pour l'artillerie, et
contient dans ce cas des outils de pionnier, de charpentier, de

mineur, de macon, des instruments ä mesurer, des cloux, cor-
dages, etc.

Le chariot de parc s'equipe aussi en forge, dite de parc. Son usage
differe de la forge de batterie en ce qu'elle est specialement destinee
ä la reparation du materiel. Elle se compose de deux forges de

campagne avec leur outillage. Le chariot de parc s'equipe en outre en
chariot de batterie, en forge de campagne, en chariot de.balterie et
forge de campagne reunis pour les batteries de landwehr, en chariot
d'artificier, et enfin en fourgon servant au Iransport des bagages de
la batterie. Nous en reparlerons ä l'article des fourgons.

L'affüt de rechange, affüt sans bouche ä feu, destine a remplacer
les affüts deteriores. La transposition d'une bouche ä feu sur un nouvel

affut se fait au moyen des manoeuvres de force.

(') Travail prösentö ä la reunion des officiers de Lausanne le 28 avril 1873, par
M. le lieutenant-colonel födöral de Charriere.
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Les caisselles d'oulils et d'approvisionnement pour les batteries
de monlagne. De meme que les caissettes ä munitions, elles se char-
gent sur un bat d'ordonnance ä raison de deux par böte de somme.

La repartition de ce materiel est la suivante :

Chaque batterie attelee se fait suivre par une forge de campagne,
un affüt de rechange, un chariot de batterie et un fourgon de bagages.
Ces quatre voitures forment la röserve de batterie. Pour les batteries
de montagne, cette reserve se compose de deux affüts de rechange et
de huit caissettes d'approvisionnement. Trois de ces caissettes equi-
valent au chariot de batterie, et contiennenl, l'une des outils pour
ouvriers en bois, la seconde des outils de selber, et la troisieme des
outils pour ouvriers en fer. La quatrieme caissette contient une forge
de campagne, la cinquieme et la sixieme un approvisionnement d'outils

et d'objets de rechange. Enfin la septieme et la huitieme con-
tiennent les bagages et equivalent au fourgon de batterie.

Les parcs de division et de reserve contiennent chacun:
Un chariot de batterie;
Une forge de campagne de parc;
Un chariot d'artificier;
Un chariot a outils de pionnier;
3-5 affüts de rechange.
Le parc de la 8me division contient en outre douze caissettes pour

batteries de montagne. Nous ne savons si elles contiennent des munitions

ou des outils de rechange.
Les voitures de guerre ä l'usage des Iroupes du gönie sont de deux

especes :

Celles destinees au servjce des sapeurs;
Celles deslinees au service des pontonniers.
Les premieres sont les chariols de sapeurs. Chaque compagnie

possede deux de ces chariots, qui sont d'une construetion et d'un
contenu identiques. Ils transportent tous les outils et instruments
necessaires aux travaux des sapeurs, et ils pesent environ 30 quintaux

(»).
Les secondes sont les voitures destinees au service des pontonniers,

et transportent le materiel necessaire pour etablir un pont provisoire
qui permette ä une armee de franchir un fleuve ou une riviere d'une
certaine importance. Chaque armee possede k cet effet un materiel
reglementaire. Deux systernes principaux sont admis pour les ponts
militaires, ceux ä supporls ßottants, qui se composent de bateaux
soit pontons accouples transversalement d'une rive ä l'autre, et recou-
verts de poulrelles et de madriers formant le tabuer du pont. Puis
les ponts k supporls fixes, consistant en chevalets reposant sur le lit
de la riviere et surmontes de meme par des madriers et des pou-
trelles formant le tablier. Ces deux systernes sont, l'un et l'autre, re-

(') Les sapeurs sont en gönöral chargös de l'exöcution des travaux techniques.
Comme leur nombre ne suflirait pas pour l'etablissement de travaux de guerre
d'une certaine importance, on est oblige d'y supplöer parfois en employant pour ce
service Ia troupe et surtout l'infanterie. C'est pour des cas pareils qu'il serait aussi
question d'attacher ä chaque division d'armöe un certain nombre de chariots
d'outils, qui la suivraient et tiendraient ä sa disposition le materiel nöcessaire

pour executer des travaux de guerre.
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glemenlaires en Suisse, et nos equipages de pont transportent le
materiel necessaire pour construire indifferemment l'un ou l'autre de ces
ponts.

Les chariols destines au transport d'un materiel de pont prennent
le nom de haquets (Brückenwagen). Ils sont de deux especes : les

uns, plus courts, portent essentiellement le materiel a chevalets; les
aulres, plus longs, dits k poutrelles, portent principalement le materiel

servant a la construetion du tablier. Tous les haquets, tant ceux
k chevalets que ceux k poulrelles, sont recouverts, soit par un bec,
soit par un corps de ponton, et c'est ainsi que les deux systernes sont
renfermes simultanement dans le meme equipage.

Chaque equipage de pont est de plus aecompagne par un chariot
dit de pontonnier, muni d'un assortiment complet de matieres
premieres et d'outils pour ouvriers en bois, mineurs, construeteurs de
bateaux et d'instruments k mesurer. Le chariot du pontonnier est
aussi surmonte par un corps de ponton. Enfin, une forge de

campagne contenant un outillage complet de forgeron, des ferrures de
rechange, des materiaux bruts, ainsi que des ancres, gaffes, amarres
et une nacelle de sauvetage, forme le complement d'un equipage de
pont. Les haquets k poutrelles pesent 41 quintaux, ceux a chevalets
38, le chariot de pontonnier 39 et la forge 41 quintaux.

L'unite d'un equipage de pont comprend le materiel necessaire k la
construetion et au transport d'un pont de I3ra 20 de longueur, soit de
deux travees de pont. Un haquet ii chevalets et deux haquets a
poutrelles contiennent le maleriel d'une unite. Dix unites avec un chariot

de pontonnier et la forge de campagne, soit 32 voitures, forment
un equipage de pont complet, an moyen duquel on peut jeter un ponl
de 132 '" de longueur. Le personnel necessaire a la conslruclion
d'un pont de cette espece se monte k 3 officiers, 8 sous-officiers et 74
pontonniers, soit en tout 85 hommes.

(A suivre.)

Errata au n° 10. Page 210, ligue 25, au lieu de j les contrees etrangeres,
lisez : les armees etrangeres. Page 211, ligne 18 depuis en bas, au lieu de :

Artillerie, lisez : Artilleur.

LOI FEDERALE Du 8 MAI 1850 SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA CONFEDERATION SUISSE

mise en regard du projet redige par MM. les colonels federaux Paravicini
et Wieland. (Fiu.)

C. Departement militaire.
Texte de la loi. Projet.

Art. 115. Le Departement mililaire Art. 115. C'est au Departement mili-
est chargö de l'examen pröalable et du laire qu'incombe la disposition et la
soin des affaires suivantes: surveillance des objets suivants:

1° L'organisation militaire en gene- 1° Organisation de la force militaire;
ral; 2° Disposition et surveillance du re-

2» L'organisation et la surveillance crutement et de l'appel au service des
de l'instruction militaire ä la charge de hommes capables de porter les armes;
la Confederalion; 3° Disposition et surveillance de l'ins-

3« La surveillance de l'accomplisse- truetion ;
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